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Article III. DENOMINATION

La dénomination de la Société est : « 2LINVEST».

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société civile » 
et de l'énonciation du montant du capital social.

Article IV. SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé :

 33 rue de l'Etang
68720 SPECHBACH 

II peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par 
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire.

Article V. DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) années à compter de la date de 
son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation

Article VI. APPORTS

A la constitution, les fondateurs font les apports en numéraire suivants :

La société LOC’INVEST
fait apport de la somme de 100 Euros, 
correspondant à 10 parts sociales de catégorie « A » 
ci: 100 €

Monsieur Loïc SCHMITT
fait apport de la somme de 450 Euros, 
correspondant à 45 parts sociales de catégorie « B »
ci : 450 €

Monsieur Ludovic WOJDA
fait apport de la somme de 450 Euros, 
correspondant à 45 parts sociales de catégorie « B » 
ci: 450 €

Total des apports en numéraire à la constitution : 1.000 €

Ces apports en numéraire seront versés, en une ou plusieurs fois, dans la caisse sociale en 
fonction des besoins de la Société, le ou les gérant(s) procédant à l'appel des fonds. La 
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